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COLLEGES 
SIEGES A 
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COLLEGE A : Collectivités territoriales et 
leurs établissements publics 

12 14 

 
▪ Angers (49) 
▪ Brest Métropole (29) 
▪ Dijon (21) 
▪ Gennevilliers (92) 
▪ Le Havre (76) 
▪ Lyon (69) 
▪ Métropole Rouen Normandie (76) 
▪ Montpellier (34) 
▪ Nantes (44) 
▪ Orléans (45) 
▪ Quimper (29) 
▪ Rennes Métropole (35) 
▪ Saint-Etienne (42) 
▪ Versailles (78) 

 

COLLEGE B : Entreprises de la filière de 
l’horticulture et du paysage 

6 8 

 
▪ Fleur de sol 
▪ Les Jardins de Gally 
▪ Pépinières du Val d’Erdre 
▪ Phytolab 
▪ SAS Lequertier 
▪ SAS Terra Humanis – Les ateliers 

d’Ar’Topia 
▪ Sol Paysage 
▪ Valorhiz 

COLLEGE C : Autres gestionnaires 
d’espaces verts ou naturels 

gestionnaires 
1 1 

 
▪ Immobilière Podeliha 

M
EM

B
R

ES
 A

SS
O

C
IE

S 

COLLEGE D : Etablissements de 
recherche, d’enseignement 
supérieur et de transfert de 

technologie 

2 2 

▪ INRAE 
▪ Institut Agro 

 

COLLEGE E : Etablissements de 
formation technique ou organismes 

d’expérimentations et de conseil 
disposant d’outils d’expérimentation 

2 3 

▪ ASTREDHOR 
▪ CAMPUS VERT D’AZUR 
▪ HORTIPÔLE D’EVREUX 

 

COLLEGE F : Organismes de conseil et 
d’appui aux professionnels des 

collectivités territoriales 
3 3 

▪ ARB Ile-de-France  

▪ CNVVF  

▪ SFG 

 

COLLEGE G : Fédérations 
professionnelles de la filière de 

l’horticulture et du paysage 
3 3 

▪ FFP  

▪ UNEP  

▪ VERDIR 

 

COLLEGE H : Associations d’agents 
territoriaux gestionnaires d’espaces 

verts 
3 3 

▪ AITF 

▪ ATTF 

▪ HORTIS 
 

COLLEGE I : Entreprises de fournitures 
et leurs fédérations professionnelles 

1 1 
▪ Jardineries et Animaleries de France 
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Collège A : Collectivités territoriales et leurs établissements publics 
 
Nombre de sièges à pourvoir : 12      Nombre de candidatures : 14 
 

Structure Profession de foi 

 
ANGERS 
 
Maine-et-Loire 
(49) 
 
Strate : 100 001 
à 200 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2007 
 
 
SORTANT  
 

 
La ville d’Angers a contribué à la création de l’association Plante & Cité et a été motrice 
dans l’évolution de l’association dès ses débuts, contribuant ainsi aux décisions collectives 
et stratégiques. Sa participation régulière aux réunions de Bureau de l’association, aux 
comités de pilotage techniques, aux groupes de travail techniques et stratégiques, aux CA 
et AG, ainsi qu’à des expérimentations techniques diverses, lui permet d’avoir une bonne 
connaissance de l’association et de ses enjeux.  
 
Angers, élue 1ère Ville Verte de France depuis 4 éditions, 1ère ville de plus de 10 000 
habitants au concours Capitale Française de la Biodiversité, 6 parcs de son territoire 
labellisés EcoJardin, Fleurs d’Or en 2017 puis 4 fleurs au concours Villes et Villages Fleuris ; 
la ville possède une richesse patrimoniale diversifiée d’espaces paysagers lui permettant 
de représenter et relayer les questions, problématiques, sujets innovants essentiels en 
matière de végétal et d’aménagements urbains des collectivités de strate identique ou 
possédant les mêmes enjeux de développement et de gestion. 
 

 
BREST 
METROPOLE 
 
Finistère (29) 
 
Strate : 200 001 
à 500 000 hab. 
  
1ère année 
d’adhésion : 
2008 
 
 
NOUVELLE 
CANDIDATURE 
 

 
Développer la place du végétal en ville, lutter contre l’érosion de la biodiversité, adopter 
des pratiques toujours plus vertueuses, autant de défis qui nécessitent des connaissances 
sans cesse actualisées, de l’expérimentation et de l’innovation. Plante & Cité joue un rôle 
indispensable pour accompagner les collectivités dans ces transitions. 
 
En devenant administratrice de Plante & Cité, Brest Métropole souhaite s’associer à cette 
dynamique au service d’un développement durable et harmonieux de nos territoires. 
Notre collectivité apportera notamment son expérience de territoire littoral, confronté à 
des problématiques spécifiques. 
 
Aujourd’hui représentée au conseil scientifique par le biais d’une de ses agents, Brest 
métropole mesure la qualité et l’utilité de l’expertise de Plante & Cité. En tant 
qu’administratrice, Brest Métropole aura à cœur de s’engager pleinement pour conforter 
et développer cette expertise, et pour qu’elle puisse bénéficier au plus grand nombre. 
 

 
DIJON 
 
Côte-d’Or (21) 
 
Strate : 100 001 
à 200 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2009 
 
SORTANT 

 
Les engagements de Dijon en matière de biodiversité et de préservation de 
l’environnement ne sont plus à prouver : corridors écologiques, programmes de 
boisement (y compris micro-forêts), sensibilisation des citoyens. 
 
En signant cette profession de foi, la ville de Dijon s’engage à participer aux réunions et à 
participer aux décisions collectives de l’association. 
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GENNEVILLIERS 
 
Hauts-de-Seine 
(92) 
 
Strate : 50 001 à 
100 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2011 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
La ville de Gennevilliers est engagée depuis plus d’une décennie dans la refonte de ses 
pratiques, afin de favoriser le respect d’une transition écologique pour le bien-être et la 
quiétude de ses administrés. En ce sens, chaque année elle amplifie sa stratégie pour être 
plus largement impliquée dans la lutte contre l’effondrement de la biodiversité, la 
réduction de ses émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation au dérèglement 
climatique. Il s’agit d’une priorité politique menée sans relâche pour apporter des 
réponses adaptées aux singularités de notre ville populaire. Récemment, la ville de 
Gennevilliers a été la première collectivité des Hauts-de-Seine à être labellisée « Projet 
Alimentaire Territorial -PAT ».  
 
Elle est également engagée dans plusieurs études écologiques et sciences participatives, 
dont la dernière « Vigie-Chiro » s’est terminée dernièrement. C’est pourquoi , au regard 
de son implication et de ses nombreuses actions menées,  la ville de Gennevilliers entend 
de nouveau s’investir au conseil d’administration de Plante & Cité afin de participer et 
contribuer aux réflexions menées au sein de cette association incontournable en matière 
de gestion écologique des espaces verts. 
 

 
LE HAVRE 
 
Seine-Maritime 
(76) 
 
Strate : 100 001 
à 200 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2008 
 
 
 
 
SORTANT  
 

 
Le Havre, 15ème ville de France par sa population, a hérité, de sa reconstruction après la 
Seconde Guerre Mondiale, de l’image d’une ville où le béton est roi. Pourtant, son 
patrimoine vert est loin d’être négligeable (777 ha d’espaces verts dont une vingtaine 
supplémentaire ces 6 dernières années, plus de 29 000 arbres hors boisements).  
 
Son territoire compte des sites remarquables en milieu urbain comme une plage de près 
de 2 km ou deux grands parcs forestiers. Elle compte aussi un jardin botanique agréé (6000 
taxons en collection) et un centre horticole régulièrement visités par ses pairs.  
 
Plan 100 000 arbres (et plus vraisemblablement 13000), renaturation des falaises de 
Dollemard (dont une partie est classée Espace Naturel Sensible), mise en œuvre de projets 
de déminéralisation et d’îlots refuges sont autant d’exemples récents qui démontrent que 
Le Havre est une ville où la question des espaces verts et de la biodiversité a tout son sens 
et en font un candidat légitime à sa réélection au conseil d’administration de Plante & Cité. 
 

 
LYON 
 
Rhône (69) 
 
Strate : > à 200 
000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2010 
 
 
SORTANT 

 
La ville de Lyon est impliquée de longue date dans une démarche de gestion durable de 
ses espaces de nature en ville, en prenant en compte la biodiversité. Elle figure parmi les 
collectivités pionnières en la matière. Innovation, amélioration continue et transmission 
des savoirs font partie de ses valeurs fondamentales. La ville de Lyon a en effet à cœur de 
partager ses réussites avec ses agents municipaux, ses habitants, mais aussi plus largement 
avec la communauté des acteurs du paysage. 
 
Membre du conseil d’administration de Plante & Cité depuis 2015 la ville de Lyon puise au 
sein de l’association une quantité inestimable de ressources dont elle fait bénéficier les 
acteurs locaux, régionaux et nationaux. Elle s’implique activement dans de nombreux 
projets de l’association, tel que l’étude ARCHE sur « la conciliation des enjeux de 
préservation du patrimoine historique et des défis écologiques » et accueille des journées 
techniques de l’association. 
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METROPOLE 
ROUEN 
NORMANDIE 
 
Seine-Maritime 
(76) 
 
Strate : 200 000 
hab. à 500 000 
hab. 
 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2012 
 
NOUVELLE 
CANDIDATURE 
  

 
Mobilisée depuis plusieurs années sur les enjeux de préservation de la biodiversité dans 
les milieux forestiers et les milieux naturels ouverts, la Métropole Rouen Normandie a été 
lauréates en 2023 du concours Capitale Française de la Biodiversité. La Métropole s’engage 
également à favoriser dans ses projets d’aménagements urbains les Solutions Fondées sur 
la Nature et a notamment adopté fin 2023 une délibération sur la politique de l’arbre en 
ville pour préserver et augmenter sa canopée et imposer une diversité locale dans les 
nouvelles espèces plantées. 
 
Enfin, la Métropole propose un accompagnement auprès des communes souhaitant 
développer la gestion écologique des espaces verts. Pour élaborer sa stratégie concernant 
la nature en ville, la Métropole s’est très largement appuyée sur les études techniques et 
les ressources documentaires diffusées par Plante & Cité qu’elle considère comme un 
partenaire essentiel sur le sujet.  
 
Toutes ces actions fortement portées politiquement incitent donc la Métropole Rouen 
Normandie à candidater au conseil d’administration de Plante & Cité. 
 

 
MONTPELLIER 
 
Hérault (34) 
 
Strate : > à 200 
000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
La Ville de Montpellier est membre du conseil d’administration de Plante & Cité depuis sa 
création. Riche d’un patrimoine végétal historique (avec le plus vieux jardin botanique de 
France) et caractéristique du climat méditerranéen, la Ville poursuit son engagement en 
faveur du végétal avec, depuis 2020, la mise en œuvre d’une stratégie Montpellier Ville 
Nature qui vise à la fois à protéger et développer ce patrimoine. Une nouvelle charte de 
l’arbre a ainsi été adoptée en 2021 et s’est accompagnée de la création d’un comité arbre 
composé d’experts faune/flore chargé d’évaluer les impacts potentiels des aménagements 
urbains sur les arbres et la biodiversité de façon générale. Dans le cadre du programme « 
50.000 arbres » plus de 22000 arbres ont été plantés depuis 2020. La Ville a également 
pour ambition de créer à la fois des parcs de proximité en milieu urbain dense – 5 depuis 
2020 - et des grands parcs dans les zones plus naturelles à l’image du parc du Grand 
Lunaret qui s’étend sur 172 ha.  
Par ailleurs, chaque année depuis 2021, le programme des « cours aventure » permet de 
désimperméabiliser et de végétaliser 4 à 5 cours d’école. L’action de la collectivité a 
également une dimension participative avec le « bon de végétalisation » qui donne la 
possibilité aux habitants de planter des plantes grimpantes, des arbres fruitiers… 2600 « 
bons » ont été distribués depuis 2020. Des partenariats sont aussi engagés avec le monde 
de la recherche : un partenariat CEFE/CNRS se concrétise chaque année par 4 à 5 études 
sur la biodiversité urbaine, une convention « écologie de la santé » a été signée en 2023 
avec 11 établissements de recherche dont le CNRS, l’INRAE, l’INSERM, l’Institut Agro de 
Montpellier... 
 
La ville de Montpellier est donc résolument engagée en faveur de la nature en ville et son 
investissement dans Plante & Cité en témoigne. Elle accueille fréquemment des journées 
techniques comme en 2021 et 2024, elle est à l’initiative de rencontres régulières entre les 
adhérents de zone méditerranéenne afin de partager connaissances et savoir-faire. 
Montpellier s’engage donc à poursuivre cette participation active à la vie de Plante & Cité 
et permettre ainsi son rayonnement en Méditerranée. 
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NANTES 
 
Loire -
Atlantique (44) 
 
Strate : > 
200 001 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2008 
 
SORTANT 
 

 
La Ville de Nantes, acteur incontournable de l’horticulture en France, mène une bifurcation 
écologique en intensifiant la place donnée à la nature avec une nouvelle façon de penser 
et de faire la ville. Cette bifurcation symbolise l'exigence et le soin apporté aux paysages 
nantais pour une ville fleurie, plus belle, qui respire, partout, dans tous les quartiers. Elle a 
participé activement à la création de plante et Cité.  
 
Les 500 agents de la Direction Nature & Jardins portent haut cet intérêt pour le monde du 
végétal en expérimentant et en transmettant leur passion. Elle souhaite continuer cette 
aventure au sein de Plante & Cité, en participant aussi bien aux expérimentations sur le 
terrain qu'au conseil scientifique et au portage global de la stratégie de développement de 
la structure. Elle souhaite que cette mise en réseau profite à toutes les collectivités, quelle 
que soit leur taille. 

 
ORLEANS 
 
Loiret (45) 
 
Strate : 100 001 
à 200 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Ville d’Orléans adhère et est administrateur de Plante et Cité depuis les origines de 
l’association en 2008. La Métropole d’Orléans adhère également à Plante & Cité depuis 
2019 avec une convention de partenariat qui permet à l’ensemble des communes de la 
Métropole de bénéficier de certains services de Plante & Cité. 
Forte de son classement 4 fleurs et de sa politique « Ville Jardin », la collectivité réalise de 
nombreux aménagements et rénovations du domaine public avec la volonté de 
développer le végétal en Ville par la plantation d’arbres, de massifs arbustifs, de plantes 
grimpantes, etc. 
Pour parvenir à des aménagements paysagers de qualité, adaptés aux usages, durables 
dans le temps et faciles à entretenir, la Ville a mis en place différents outils à l’attention 
des aménageurs (cahier technique Plantations, démarche de coût global, examen des 
projets lors de la phase étude, etc.). 
 
Pour protéger son patrimoine arboré, en complément du barème de l’arbre VIE et BED 
adopté en 2021, la ville et la métropole d’Orléans ont élaboré en 2022 un guide de 
préservation des arbres dans le cadre de travaux destiné aux différents intervenants sur 
l’espace public (autres services, entreprises, concessionnaires, aménageurs, etc.) 
Les derniers aménagements réalisés prennent en compte les évolutions récentes liées à la 
gestion alternative des eaux pluviales (ex : mise en œuvre de revêtements perméables, 
écoulement des eaux vers les espaces végétalisés) et aux effets du changement climatique 
(ex : diversification des essences d’arbres au sein d’un même alignement, plantation de 
nouvelles espèces a priori mieux adaptées aux sécheresses et canicules, réalisation de 
massifs multi-strates, etc.) 
Depuis 2023, la ville d’Orléans met en œuvre le projet des « 100 micro-végétalisations » 
qui vise à désimperméabiliser et végétaliser la ville partout où c’est possible par des 
massifs multi-strates et plurispécifiques, avec une exploration à venir sur le champ de la 
participation citoyenne en 2024. 
 
La Ville d’Orléans contribue aux actions menées par Plante & Cité (ex : adoption par la Ville 
d’Orléans et par la Métropole du barème de l’arbre, participation au club des utilisateurs 
du barème de l’arbre, interventions lors de journées techniques, membre du comité de 
gestion de la marque Végétal Local, etc.). Plusieurs sites ont été labélisés EcoJardin (ex : 
jardin des plantes et parc de l’Etuvée) et la Ville a pour projet de labéliser le Parc floral et 
à terme les cimetières de la commune.  A noter que la Ville d’Orléans a participé à la 
conception du label EcoJardin. 
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SORTANT 

 
En conclusion, la nature en ville et la préservation de la biodiversité locale, portés par les 
actions des directions opérationnelles et du Muséum d’Orléans pour la Biodiversité et 
l’Environnement, représentent un enjeu majeur de la ville d’Orléans. La Ville d’Orléans 
présente à nouveau sa candidature pour la constitution du prochain conseil 
d’administration dans l’objectif de partager son expérience avec l’ensemble des membres 
et partenaires de Plante et Cité. 
 

 
QUIMPER 
 
Finistère (29) 
 
Strate : 50 001 à 
100 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2024 
 
 
NOUVELLE 
CANDIDATURE 
 
 

 
La ville de Quimper, 65 000 habitants, qui vient d’adhérer à Plante & Cité, accueille sur son 
territoire un patrimoine végétal important, autour de ses parcs, jardins et espaces boisés 
et naturels. Différentes démarches et équipements de la ville sont reconnus au niveau 
national : label 4 fleurs, label Ecocert, label Ville d’art et d’histoire… 
 
Depuis 2020, Quimper s’engage résolument dans la transition écologique et dans des 
actions d’adaptation au changement climatique : végétalisation des cours d’école, 
expérimentation de pratiques culturales résilientes, gestion raisonnée des ressources et 
des espaces naturel, lancement d’un plan de paysage (2023/2025). Quimper vient d’être 
par ailleurs reconnu Territoire engagé pour la nature et porte à ce titre un plan d’actions 
de préservation de la biodiversité. 
 
La candidature e la ville de Quimper au conseil d’administration du réseau Plante & Cité 
traduit la volonté de partager nos démarches au plan national et de conforter la place des 
villes dites « moyennes » dans ces réflexions. 
 

 
RENNES 
METROPOLE 
 
Ille-et-Vilaine 
(35) 
 
Strate : 200 001 
à 500 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2008 
 
SORTANT 
 

 
La Métropole de Rennes et par délégation Didier CHAPELLON, conseiller métropolitain et 
adjoint à la Biodiversité à la ville de Rennes, proposent de continuer aux côtés des 
membres de Plante & Cité, une aventure commencée il y a maintenant près de 20 ans.  
 
Rennes Métropole souhaite poursuivre l’investissement de la ville de Rennes dans Plante 
& Cité. Celle-ci est considérée comme un véritable outil de ressources au service des 
professionnels de l’aménagement, des collectivités territoriales, du monde de la 
recherche, des école…  
 
Rennes Métropole, et ses 43 communes qui la composent, ont la volonté d’apporter leurs 
expériences au service du végétal et de la biodiversité en échangeant avec ces acteurs 
multiples qui font la richesse de Plante & Cité. Notre climat évolue, la nature en ville évolue 
au regard de la demande sociale. De très nombreux défis sont à relever et Plante & Cité 
est plus que jamais un outil indispensable pour y parvenir. 
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SAINT-ETIENNE 
 
Loire (42) 
 
Strate : 100 001 
à 200 000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2009 
 
 
 
SORTANT 
 

 
La ville de Saint-Etienne, 14ème commune de France, est Capitale du Design Unesco. Elle 
est aussi classée ville d’Art et d’Histoire, et trois fleurs au concours National des Villes et 
Villages Fleuris. 
La commune dispose d’un patrimoine exceptionnel avec aujourd’hui 600 ha d’espaces 
verts et naturels intra-muros. Notre trame verte et bleue est conséquente et certains sites 
sont classés en zone Natura 2000 et en Réserve Naturelle Régionale.  
 
La qualité de nos aménagements urbains et notre savoir-faire sont également reconnus au 
niveau Européen avec une 2ème place au derniers Green City Awards. Enfin avec 1400 ha 
de forêts communales, Saint-Etienne a su protéger et préserver les réserves en eau et 
améliorer la qualité de son eau potable. 
 
En candidatant, notre collectivité souhaite poursuivre et renforcer son investissement au 
sein du conseil d’administration de Plante & Cité afin de mieux appréhender ensemble les 
enjeux environnementaux et climatiques et participer de manière active à l’amélioration 
du cadre de vie de nos concitoyens. 
 

 
VERSAILLES 
 
Yvelines (78) 
 
Strate : 50 001 à 
100000 hab. 
 
1ère année 
d’adhésion: 
2008 
 
 
 
 
 
SORTANT 

 
Acteur engagé dans la gestion écologique des espaces verts en milieu urbain, la ville de 
Versailles s’implique depuis de nombreuses années en faveur de la biodiversité et de la 
protection du patrimoine végétal. Ainsi, Versailles a été précurseur dans la mise en place 
du « zéro phyto » et en particulier dans ses cimetières. La ville estime que le soutien à 
l’Interprofession est important pour défendre la biodiversité et le retour de la nature au 
cœur de nos villes. 
 
Les nombreuses journées techniques organisées à Versailles permettent d’approfondir les 
connaissances et bonnes pratiques entre professionnels (publics – privés à et les élus. Les 
10 ans du label ECOJARDIN ont été l’occasion de réunir en 2022 plus de 120 personnes à 
Versailles. Ces moments d’échange contribuent à enrichir le réseau de Plante & Cité.  
 
Également, la Biennale d’Architecture et Paysage créée en 2019 à Versailles est l’occasion 
de réunir régulièrement l’Interprofession et de donner un forte visibilité à nos métiers. La 
3ème Biennale en 2025 aura comme thématique « La ville VIVANTE », dont les commissaires 
seront deux paysagistes : Henri Bava et Bas Met. 
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Collège B : Entreprises de la filière de l’horticulture et du paysage 
 

Nombre de sièges à pourvoir : 6      Nombre de candidatures : 8 
 

Structure Profession de foi 

 
FLEUR DE SOL 
 
Bureau d’étude : 
entreprise individuelle 
 
1ère année d’adhésion : 
2021 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
FLEUR DE SOL est un bureau d’études conseil sur les sols, l’agroécologie et la nature 
en ville basé à Bordeaux en région Nouvelle-Aquitaine. Créé en 2021, son activité 
porte sur le diagnostic et la gestion des sols en matière de qualité agronomique et 
environnementale, la proposition de palettes végétales adaptées à leur milieu, la prise 
en compte du climat (en évolution) et du patrimoine vivant existant (sols, arbres en 
aérien et racinaire) dans les projets d’aménagement. Enfin FLEUR DE SOL est pionnier 
et expert dans la valorisation des sols et terres excavées par génie agronomique. 
 
A la suite d’un premier mandat comme administrateur de Plante & Cité, avec présence 
très régulière en réunions du Conseil d’administration et acteur de la Commission 
Décideurs/prescripteurs, FLEUR DE SOL souhaite renouveler son engagement et 
investissement dans la gouvernance de Plante & Cité. Au-delà des valeurs communes 
portées par nos deux structures, la participation de FLEUR DE SOL constitue aussi un 
relais des acteurs professionnels et territoires du sud-ouest de la France, assez peu 
représentés au sein du Conseil d’administration, marqués notamment par des 
sécheresses et incendies d’ampleur exceptionnelle. 
 

 
LES JARDINS DE GALLY 
 
 
Entreprise paysage : 
Strate : 101 à 500 
salariés 
 
1ère année d’adhésion : 
2008 
 
SORTANT 
 

 
Engagés depuis sa création au sein de Plante & Cité, nous sommes convaincus des 
bienfaits pour notre filière (entreprises du paysage) de la capitalisation scientifique et 
du partage de connaissances de façon transversale entre les collectivités, entreprises 
du paysage, horticulteurs et prescripteurs de végétalisation.  
 
Aujourd’hui les sujets traités et mis en avant par l’association vont au-delà de nos 
filières et répondent aux attentes de la société civile (bien-être, santé, résilience). 
Analyser, comprendre, aider à la prise en compte des solutions fondés sur la nature 
pour les urbains que nous sommes, nous semblent les seules voies d’avenir et elles 
vont au-delà de la « simple » végétalisation.  
 
Plante & Cité est incontestablement le leader en France de ces sujets et c’est la raison 
pour laquelle nous souhaitons lui apporter notre soutien par notre candidature, et 
nous serions fiers de faire à nouveau partie de son conseil d’administration. 
 

 
PEPINIERES DU VAL 
D’ERDRE 
 
Entreprise horticole : 
Strate : 21 à 50 salariés 
 
1ère année d’adhésion : 
2013 
 
SORTANT 
 

 
En tant que dirigeant des Pépinières du Val d’Erdre, je (Jean-Marc AURAY) renouvelle 
ma candidature pour un poste d’administrateur de Plante & Cité. Je m’engage à 
représenter, par mon expérience, la production française et aussi notre société au 
niveau du collège B, partager des actions collectives, telles que Floriscope, Végéstock… 
 
Etant aussi membre actif au niveau du pôle Paysage de Verdir, je partage beaucoup 
d’actions collectives qui valorisent nos beaux métiers avec beaucoup d’enjeux à venir 
dû au changement climatique (palette végétale à venir…). Voilà ce qui me motive 
aujourd’hui.  
 
Bien à vous. 
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PHYTOLAB 
 
Bureau d’étude 
 
Strate : 11 à 50 salariés 
 
1ère année d’adhésion : 
2018 
 
NOUVELLE 
CANDIDATURE 
 

 
Phytolab est une agence de paysage créée en 1993 par Loïc Mareschal et qui regroupe 
aujourd’hui 25 personnes : paysagistes concepteurs, urbanismes, diplômés en 
architecture, naturalistes et designers. Cette pluridisciplinarité au sein de l’agence 
permet de recouvrir tous les champs de projets, tant en site urbain que naturel. 
 
Depuis sa création, l’agence est résolument tournée vers l’opérationnel et la défense 
de la place du vivant. Cette dimension est centrale dans le travail de l’agence. 
Phytolab est adhérent de Plante & Cité depuis 2018 mais n’a pas pris jusqu’à présent, 
une part active dans l’association qui compte de plus en plus de paysagistes-
concepteurs dans ses membres. 
Nous souhaitons, maintenant et pour toute la durée du mandat, y participer 
pleinement et apporter notre vision de paysagiste-concepteur (en complément de 
celle de la FFP) au service des recherches et publications de Plante & Cité qui a un rôle 
extrêmement important à jouer face aux défis que doivent relever nos territoires. 
 

 
SAS LEQUERTIER 
 
Entreprise paysage  
 
 
Strate : 51 à 100 salariés 
 
1ère année d’adhésion : 
2008 
 
 
 
SORTANT  

 
Chers membres de Plante & Cité, je (Éric LEQUERTIER) suis honoré de présenter ma 
candidature pour continuer à servir notre organisation dynamique et essentielle. Je 
crois fermement en la mission de Plante & Cité et en tant que membre du conseil 
d'administration, j'ai déjà eu le privilège de contribuer à l'organisation de programmes 
d'études et d'expérimentations, répondant aux besoins prioritaires de nos membres.  
 
Mon engagement envers la réduction des produits phytosanitaires, la préservation de 
la biodiversité, la mise en place d’actions pour travailler sur l’adaptation au 
changement climatique et la promotion d'une utilisation responsable de l'eau dans 
nos projets de paysage est inébranlable. Je m'engage à continuer à travailler en 
collaboration avec tous les acteurs impliqués pour assurer que Plante & Cité reste à la 
pointe de l'innovation et continue de répondre efficacement aux défis actuels et futurs 
du secteur.  
 
En tant que vice-président sortant, je suis bien conscient des responsabilités et des 
défis qui nous attendent. Avec votre soutien, je m'engage à poursuivre mes efforts 
pour renforcer notre organisation, élargir notre base de membres et promouvoir une 
gestion durable des espaces verts à l'échelle nationale. Travaillons ensemble pour un 
avenir vert et prospère.  
 

 

SAS TERRA HUMANIS - 
LES ATELIERS 
D’AR’TOPIA 
 

Bureau d’étude 
 
Strate : 5 à 10 salariés 
 

1ère année d’adhésion : 
2024 
 
NOUVELLE 
CANDIDATURE 
 

 

Mon souhait est de valoriser le travail interprofessionnel et l’apport du regard de 
l’Architecte paysagiste pour assurer un suivi vertical entre la gestation d’un projet, les 
techniques apportées,  les connaissances des différents acteurs et l’accompagnement 
et le suivi fait par les techniciens. 
 
Mettre au cœur de la réflexion la présence de l’humain pour qu’il ne soit pas relégué 
au détriment de l’écologie et de l’environnement mais qu’un équilibre soit inscrit dans 
nos travaux. 
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SOL PAYSAGE 
 
Bureau d’étude 
 
Strate : 11 à 50 salariés 
 
1ère année d’adhésion : 
2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
Bureau d’étude en ingénierie pédologique & paysagère, Sol Paysage compte 12 
salariés. Depuis notre création il y a bientôt 30 ans, nous produisons et innovons pour 
l’ensemble des acteurs de la filière : Élus, services de l’État, collectivités, aménageurs, 
maîtres d’œuvre, entreprises, gestionnaires. Notre position transversale sur les 
différents marchés permet une vision globale des enjeux et des métiers.  
 
Participants actifs mobilisés pour ses programmes depuis la création de Plante et Cité, 
nous renouvelons notre engagement d’administrateur pour partager sa gouvernance 
avec disponibilité, conviction et maturité. Notre engagement parallèle dans plusieurs 
autres associations professionnelles (UPGE, AFES, CIBI, CEMS, U2B, ITF) est un gage de 
transversalité institutionnelle et d’efficience relationnelle.  
 
Les métiers et les acteurs du paysage et de l’écologie urbaine vivent aujourd’hui une 
très forte évolution de paradigme sur les plans stratégiques et décisionnels mais aussi 
par les projets opérationnels. Notre association développe une réponse forte aux 
nouvelles attentes sociétales de solutions fondées sur la nature : gestion des 
ressources en eau, préservation du patrimoine pédologique, valorisation des 
ressources organique, nouveaux modèles d’économie circulaire. 
 
Plus que jamais, à l’heure du « Zéro Artificialisation Nette » issu de la Loi Climat et 
Résilience 2021, Sol Paysage, soutenu par plusieurs acteurs institutionnels majeurs 
(ADEME, OFB, GISSOL, PUCA) est mobilisé pour accompagner la recherche, sur des 
projets concrets, en vue de développer les filières et les valeurs que nous partageons 
tous. La diffusion des connaissances sur les sols auprès des élus et des professionnels 
nous semble aujourd’hui une priorité et un fort enjeu politique pour la période 
2024/2027, dans la continuité de l’excellente publication récente de Plante et Cité « 
Agir pour les Sol Urbain… ». 
 

 
VALORHIZ 
 
Bureau d’étude - 
Strate : 5 à 10 salariés 
 
1ère année d’adhésion : 
2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
Je (Hassan BOUKCIM) souhaite par la présente candidature, exprimer ma volonté en 
tant que PDG Fondateur de Valorhiz, de poursuivre ma contribution active dans la 
promotion et le développement de l’Association, aux prises de décision collectives et 
à la gouvernance au sein de Plante & Cité. L’expérience passée au sein de ce conseil 
d’administration m’a conforté dans cette décision, comme contribution à la démarche 
collective et collaborative portée par l’Association dans le domaine de la préservation 
de nos écosystèmes urbains et périurbains. 
 
Sur le plan stratégique, je souhaite au nom de Valorhiz, entreprise fortement engagée 
dans l’innovation et la T&D, continuer à promouvoir l’importante nécessité de 
développer l’innovation au sein de P&C, comme levier indispensable pour répondre 
aux enjeux climatiques auxquels font face nos sociétés en général et nos villes en 
particulier, dans le contextes des changements climatiques. Il s’agira ici d’innovation 
systématique avec des implications fortes des entreprises adhérentes de P&C pour 
apporter des solutions opérationnelles aux défis cités ci-dessus. 
 
Enfin, je souhaite continuer, à travers ma présence au CA, contribuer activement au 
titre de représentant de P&C au sein du comité de gestion de la marque « Végétal 
local ». 
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Collège C : Autres gestionnaires d’espaces verts ou naturels 
 

Nombre de sièges à pourvoir : 1      Nombre de candidatures : 1 
 
 

Structure Profession de foi 

 
PODELIHA 
 
Autre 
gestionnaire - 
Strate moins de 20 
salariés concernés 
par la 
conception/gestion 
des espaces 
verts/naturels 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2009 
 
 
 
SORTANT 

 
Podeliha, bailleur social sur les Pays de la Loire (27 000 logements) est présent 
depuis 2009 au sein de Plante & Cité et membre du Conseil d’administration. Nous 
sommes candidats pour renouveler notre implication au sein de celui-ci. Très attentif 
à l’évolution des espaces paysagers sur nos ensembles immobiliers, nous sommes 
acteurs de la conception à la réalisation afin d’optimiser au mieux la qualité de vie 
de nos clients et l’entretien des espaces.   
 
Avec Plante & Cité, nous sommes acteurs dans le changement des pratiques et 
attentifs à développer et transmettre les outils nécessaires à la bonne gestion de nos 
espaces extérieurs et le développement dans le respect de la règlementation en 
vigueur. 
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Collège D : Etablissements de recherche, d’enseignement supérieur et de transfert de technologie 
 

Nombre de sièges à pourvoir : 2      Nombre de candidatures : 2 
 
 

Structure Profession de foi 

 
INRAE 
 
 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2007 
 
SORTANT 
 

 
INRAE est un institut de recherche d’environ 11 000 agents avec 14 départements de 
recherches couvrant des compétences pluridisciplinaires, en particulier dans les 
diverses sciences du végétal, l’économie, la sociologie. La présence d’INRAE au conseil 
d’administration de Plante & Cité doit permettre de profiter des réseaux pour 
augmenter l’ouverture lors de la réflexion pour les montages de projets, et aussi de 
multiplier la participation commune à la réalisation de projets comprenant des objectifs 
et des modèles commun aux deux structures. 
 
Le centre INRAE Pays de la Loire qui se propose pour représenter INRAE au CA de Plante 
& Cité comporte à Angers une unité de recherche sur le végétal (horticulture et 
semences) d’environ 250 personnes. Trois équipes (60 personnes) de cette unité 
travaillent en horticulture ornementale avec une expertise en génétique, 
écophysiologie et physiologie, sur différents projets incluant des sujets sur le végétal 
en ville. 
 

 
L’INSTITUT 
AGRO 
(Pour son école 
L’Institut Agro 
Rennes-Angers) 
 
 
 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2007 
 
SORTANT 

 
Au sein de l’Institut Agro, établissement public d’enseignement supérieur et de la 
recherche relevant du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire, 
composé de trois écoles (Dijon, Montpellier, Rennes-Angers), l’Institut Agro Rennes-
Angers présente la spécificité de proposer des formations d’ingénieurs en horticulture 
et en paysage entrant directement dans le champ d’action de Plante & Cité.  
 
De nombreux enseignants-chercheurs sont engagés dans les projets de Plante & Cité, 
dont la codirection de thèses. Plusieurs d’entre eux participent à ses instances (conseil 
scientifique, comité de pilotage technique). Le partenariat s’est renforcé ces dernières 
années avec la création d’une spécialisation de formation d’ingénieur sur le végétal en 
ville, la participation commune sur le site d’Angers à l’Unité Mixte Technologique 
« Stratège ainsi qu’un Réseau Mixte Technologique « Agriculture Urbaine ».  
 
La densité et l’historique des relations entre L’Institut Agro et Plante & Cité constituent 
autant d’atouts pour une contribution efficace et réussie de l’Institut Agro à la 
gouvernance de Plante & Cité. 
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Collège E : Etablissements de formation technique ou organismes d’expérimentation et de conseil 
disposant d’outils d’expérimentations 
 

Nombre de sièges à pourvoir : 2      Nombre de candidatures : 3 
 

Structure Profession de foi 

 
ASTREDHOR 
 
 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2006 
 
 
 
 
 
 
 
NOUVELLE 
CANDIDATURE 
 

 
ASTREDHOR et Plante & Cité collaborent étroitement depuis de nombreuses années de 
façon étroite et régulière; la complémentarité de nos travaux s’expliquant naturellement 
par la nature de nos missions respectives. 
Depuis bientôt 30 ans, l'Institut des professionnels du végétal a pour mission 
d’accompagner les entreprises pour relever les défis techniques économiques et 
environnementaux de la filière du végétal. Institut technique agricole qualifié depuis 2008, 
l’Institut conçoit et met en œuvre des programmes de recherche et d’innovation et 
soutient les professionnels dans le développement de leurs activités au travers 
d’expertises, de formations et de conseils.  
Plante & Cité peut ainsi s’appuyer sur les résultats d’essais et d’expérimentations de 
l’Institut pour assurer le transfert des connaissances scientifiques vers les professionnels 
des espaces verts, des entreprises et des collectivités territoriales. 
Au regard de la participation « croisée » dans nos instances respectives (participation de 
P&C dans le Conseil scientifique de l’Institut et d’ASTREDHOR dans le CoPil technique de 
P&C), nous souhaitons par notre candidature confirmer notre volonté de renforcer nos 
collaborations. 
 

 
EPLEFPA 
CAMPUS 
VERT D’AZUR 
ANTIBES 
 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2010 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
L’histoire du Campus Vert d’Azur à Antibes, est marquée depuis sa création en 1981, par 
l’accompagnement des filières horticoles et paysagères en portant des formations du CAP 
au diplôme d’ingénieur. Aujourd’hui en plein cœur d’un territoire fortement urbanisé et 
touché par les conséquences du réchauffement climatique, l’établissement développe des 
projets avec ses partenaires (collectivités, instituts techniques et de recherche et 
organisations professionnelles) en lien avec les missions de l’Enseignement Agricole.  
 
Nos capacités d’ingénierie de formation sont focalisées sur le développement des 
compétences nécessaires pour soutenir une transition écologique et alimentaire. Notre 
volonté est aujourd’hui de conforter, d’enrichir et de partager notre expérience en 
poursuivant notre engagement dans la gouvernance de l’association. Nous souhaitons 
également par cette candidature poursuivre l’animation de la commission 
« Méditerranée » en partenariat avec les organisations professionnelles, les collectivités et 
les établissement d’Enseignement Agricole de l’arc méditerranéen. 
 

 
EPLEFPA 
HORTIPOLE 
D’EVREUX 
 
1ère année 
d’adhésion : 
2009 
 
SORTANT 
 

 
Hortipole Evreux, établissement de l’enseignement agricole public, dispense des 
formations en paysage, environnement et horticulture. A ce titre, l’établissement est 
impliqué dans l’écoconception paysagère. Une approche de préservation de la biodiversité 
et d’interventions raisonnées sont au cœur de nos préoccupation. 
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Collège F : Organismes de conseil et d’appui aux professionnels des collectivités territoriales 
 

Nombre de sièges à pourvoir : 3      Nombre de candidatures : 3 
 
 

Structure Manifestations d’intérêt 

 
Agence Régionale de 
la Biodiversité d’Ile-
de-France 
(Institut Paris Région) 
 
1ère année d’adhésion : 
2011 
 
SORTANT 
 

 
L’ARB îdF est adhérente de longue date de Plante & Cité et membre du conseil 
d’administration depuis quelques années déjà. Elle coorganise avec l’association 
le concours Capitale française de la Biodiversité et a animé le label EcoJardin 
jusqu’en 2023.  
 
Pionnière des agences régionales de la Biodiversité, l’ARB îdF assure un travail 
d’expertise publique et de conseil sur les sujets de biodiversité urbaine et de 
gestion écologique des espaces verts auprès des acteurs publics et privés. 
 

 
Conseil National des 
Villes et Villages 
Fleuris  
 
1ère année 
d’adhésion : 2008 
 
 
 
SORTANT 
 

 
Présent aux côtés des collectivités territoriales depuis 65 ans, le label Villes et 
Villages Fleuris a su s’adapter pour devenir aujourd’hui un véritable outil 
transversal pour l’évaluation des politiques publiques, tant sur le plan 
environnemental, urbanistique, touristique… avec un accent fort sur la nature en 
ville et la biodiversité.  
 
Le CNVVF accompagne techniquement les communes dans leurs transitions 
paysagères et participe activement aux grandes problématiques actuelles afin de 
réconcilier qualité de vie durable et urgence climatique. Sur tous ces sujets, le 
CNVVF souhaite poursuivre et amplifier sa collaboration avec Plante & Cité. 
 

 
SFG, Association 
française des 
professionnels des 
gazons 
 
1ère année d’adhésion : 
2008 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
Plante & cité est une institution précieuse avec laquelle la SFG a le plaisir de 
collaborer depuis le tout début, nous partageons des valeurs communes et 
travaillons ensemble pour promouvoir le développement durable, la nature en 
ville, la préservation de l’environnement et la qualité de vie ; les gazons y 
contribuant largement au-delà des utilisations traditionnelles connues, ils se 
confirment désormais comme une véritable plante de service, de santé du sol 
par ses bienfaits environnementaux reconnus. 
 
En tant que nouveau président de la SFG, je (Luc BOURIGAULT) m'engage à 
continuer à entretenir les relations étroites et la collaboration efficace qui existe 
entre nous et Plante et Cité. Je suis convaincu que notre partenariat peut encore 
grandir et prospérer, apportant des bénéfices tangibles à nos membres et à 
l'ensemble de notre métier. 
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Collège G : Fédérations professionnelles de la filière de l’horticulture et du paysage 
 

Nombre de sièges à pourvoir : 3      Nombre de candidatures : 3 
 
 

Structure Profession de foi 

 
FFP : Fédération 
Française du 
Paysage  
 
1ère année 
d’adhésion : 2008 
 
SORTANT 
 

 
Nos adhérents manifestent un intérêt croissant pour les actions Plante & Cité, qui 
se révèlent très pertinentes pour notre profession de paysagistes concepteurs, et 
nous souhaitons poursuivre nos réflexions et une collaboration fructueuse au sein 
de cet organisme et nous sommes heureux de présenter notre candidature au 
Conseil d’administration. 
 

 
Unep : Union 
Nationale des 
Entreprises du 
Paysage  
 
 
1ère année 
d’adhésion : 2007 
 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
En fédérant les entreprises de la filière du végétal, les collectivités territoriales, les 
organismes de recherche et de formation, Plante & Cité contribue au 
développement et au partage des connaissances scientifiques et techniques 
nécessaires à l’évolution de nos métiers. 
 
L’Union Nationale des Entreprises du Paysage (Unep), en tant que première 
association représentative du paysage et de ses 32 450 entreprises, soutient 
Plante & Cité depuis sa création, à travers notamment la participation à ses 
groupes de travail, comités de pilotage ainsi qu’à ses journées techniques. Les 
actions du centre technique sont également portées et soutenues par l’Unep au 
sein de l’Interprofession VALHOR.  
 
L’Unep souhaite poursuivre cette étroite collaboration en se portant de nouveau 
candidate pour représenter les Entreprises du paysage au sein du conseil 
d’administration de Plante & Cité. 
 

 
VERDIR : Fédération 
Nationale des 
Producteurs de 
l’Horticulture et de 
la Pépinière 
 
1ère année 
d’adhésion : 2008 
 
 
 
SORTANT 
 

 
Verdir souhaite vous présenter sa candidature pour rejoindre le conseil de Plante 
& Cité. En tant qu'acteur incontournable du monde horticole et pépinière, nous 
partageons votre vision de l'excellence nécessaire dans les espaces verts et le 
paysage portée par une production française forte. Nous sommes déterminés à 
contribuer à la mission de Plante & Cité en apportant notre expertise sur les projets 
portés et notre engagement à la promotion des connaissances scientifiques dans 
notre secteur.  
 
Nous nous engageons ainsi à collaborer étroitement avec votre organisation et les 
autres membres du conseil pour relever les défis de notre secteur et ainsi créer un 
avenir prospère et durable pour les espaces verts en France avec une contribution 
forte de la production française. 
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 Collège H : Associations d’agents territoriaux gestionnaires d’espaces verts 

 

Nombre de sièges à pourvoir : 3      Nombre de candidatures : 3 
 

Structure Profession de foi 

 
Association des 
Ingénieurs 
Territoriaux de 
France (AITF) 
 
1ère année 
d’adhésion : 2006 
 
SORTANT 
 

 
L’AITF est membre fondateur de Plante & Cité et souhaite poursuivre le travail collaboratif 
engagé par les ingénieurs des collectivités territoriales depuis près de 15 ans.  

Le groupe de travail « Espaces verts, biodiversité et paysages » fort de sa centaine de 
membres, participe activement au conseil scientifique et à la gouvernance de Plante & 
Cité.  Nous souhaitons poursuivre dans cette dynamique pour contribuer, et diffuser le 
plus largement possible les connaissances acquises au sein de Plante et Cité. 

 

 
Association des 
Techniciens 
Territoriaux de 
France (ATTF) 
 
 
1ère année 
d’adhésion : 2006 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
Après plus de 15 ans de coopération fructueuse avec l’ATTF, Plante & Cité est un partenaire 
incontournable. Les professionnels des espaces verts des collectivités se mobilisent aux 
côtés des entreprises, des centres de recherche et de formation pour innover sur la nature 
en ville. Les techniciens territoriaux apportent leurs expériences de terrain en participant 
aux groupes de travail thématiques et sont représentés au conseil d’administration de 
Plante & Cité à travers l’ATTF. 
 
Ce partenariat est particulièrement intéressant et porte ses fruits. Le label EcoJardin, 
auquel l’ATTF a participé, en est un bel exemple.  
Il est important de continuer à travailler ensemble pour la mise en œuvre, sur le terrain, 
de pratiques écologiques qui contribuent au Développement Durable, dans des domaines 
aussi variés que la suppression des produits phytosanitaires, la gestion différenciée ou 
encore l’économie des ressources en eau. Tous ces travaux, journées techniques et 
congrès organisés dans le cadre de ce partenariat sera mis à disposition des adhérents de 
l’ATTF. 
 

 
HORTIS 
 
1ère année 
d’adhésion : 2006 
 
 
 
 
 
 
 
SORTANT 

 
Hortis est une association nationale de plus de 500 membres territoriaux, tous bénévoles, 
réseau d’échanges et d’expertise, associée à de nombreux partenaires nationaux et 
internationaux. La plupart des membres sont des responsables d’espaces-nature en ville 
qui ont pour mission de gérer, développer et sauvegarder le patrimoine végétal et son 
environnement pour le bien-être de la population, dans une démarche globale de 
développement durable et de transition écologique. 

Chaque année, depuis 1959, l’association organise des congrès de haut niveau à résonance 
nationale pour explorer un thème d’actualité avec les meilleurs experts mais également 
mettre en valeur les démarches locales d’évolution du territoire liées au patrimoine vert 
et naturel.  Hortis est un des membres fondateurs de Plante et Cité, la motivation de 
l’association est de poursuivre cet engagement pour permettre de conserver cette force 
de progrès en commun au service des politiques publiques pour la nature en ville. 
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Collège I : Entreprises d’agrofournitures et leurs fédérations professionnelles 
 

Nombre de sièges à pourvoir : 1      Nombre de candidatures : 1 
 
 

Structure Profession de foi 

 
Les Jardineries 
et Animaleries 
de France 
 
1ère année 
d’adhésion :  
2011 
 
 
 
 
 
 
SORTANT 
 

 
La Fédération des Jardineries et Animaleries de France réaffirme son engagement à 
participer activement au Conseil d'Administration de Plante & Cité. Notre volonté 
première est de faciliter les échanges constructifs avec tous les acteurs impliqués dans 
les enjeux de l'ingénierie de la nature. Nous sommes convaincus que notre 
collaboration avec Plante & Cité est essentielle pour avancer sur des problématiques 
cruciales telles que la préservation de la biodiversité, l'optimisation de l'économie de 
l'eau, la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires, ainsi que la promotion 
des bienfaits des plantes sur la santé et le bien-être. 
 
En renouvelant notre mandat au sein du Conseil d'Administration, nous nous 
engageons à poursuivre ce travail essentiel qui non seulement enrichit nos 
connaissances mais contribue également à une amélioration tangible de la qualité de 
vie et de l'environnement. Nous sommes déterminés à continuer de jouer un rôle 
prépondérant dans la diffusion des meilleures pratiques écologiques et durables. 
 

 


